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Patinoire / Surface de Dekchockey 

 

 
 

 

 

 

 

• J’éviterai le flânage et ne me regrouperai pas sur la 

surface de la patinoire. 

• J’utiliserai les chaises et bancs disponibles pour 

m’asseoir plutôt que les bandes. 

• Je consommerai nourriture, breuvages, gomme à 

mâcher ou autre à l’extérieur des bandes. Il en sera de 

même pour la cigarette ou vapoteuse. 

• Je respecterai en tout temps tous les utilisateurs et 

leurs accompagnateurs autant dans mes paroles que 

dans mes gestes. 

• J’utiliserai un langage soigné, exempt de propos 

blasphématoires, sexistes, racistes, offensants, 

injurieux ou violents. 

• Je m’assurerai de ne laisser aucune trace de mon 

passage autant sur la surface de la patinoire que dans 

le local. 

• Si j’ai moins de 12 ans, je serai accompagné d’un 

adulte responsable. 

• J’éviterai d’utiliser un casque d’écoute, me permettant 

ainsi d’être d’entendre les autres lors de mes 

déplacements sur la surface. 

• Je prendrai soin du matériel à ma disposition et 

j’éviterai les coups de pied sur la glace. 

• Je porterai un casque de sécurité de type hockey afin 

de limiter les blessures lors d’une chute. 

• Lors d’une chute, je me relèverai rapidement afin de 

permettre aux utilisateurs de circuler librement. 

• Je ne tolérerai aucune violence physique ou 

psychologique envers moi ou les autres utilisateurs. 
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• Je me comporterai de façon responsable, 

conformément aux valeurs de l’esprit sportif, de 

l’intégrité, de la communication ouverte et du respect 

mutuel. 

• J’éviterai la bousculade avec d’autres utilisateurs. 

• En aucun temps, je ne porterai quelqu’un dans mes 

bras ou sur mes épaules lorsque je serai à l’intérieur 

des bandes. 

• Je m’assurerai que les portes d’accès sont bien 

fermées en tout temps. 

• J’aviserai la Municipalité de Grandes-Piles lorsque 

j’observerai un bris ou dommage matériel sur la 

surface, les bandes, le local, les bancs et chaises, les 

toilettes ou tout autre bien appartenant à la 

Municipalité. 

• Je respecterai l’horaire de la patinoire affiché sur la 

porte du local. Si celle-ci est réservée pour un groupe 

ou une activité spéciale, je m’abstiendrai d’utiliser la 

surface à moins d’y être invité. 

 

 

En cas de non-observation de ces lignes directrices, la 

Municipalité de Grandes-Piles se réserve le droit de 

refuser l’accès à la surface à quiconque.  

 

La Municipalité se réserve également le droit de modifier 

l’horaire de la patinoire en tout temps, et ce, sans 

préavis selon l’achalandage, les réservations, les 

conditions météorologiques ou toute autre raison jugée 

pertinente. 


